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BULLETIN  DõINFORMATIONS  DU SYNDICAT   
DES PODOLOGUES DU LANGUEDOC ROUSSILLON  

N° 37 SEPTEMBRE 2009 

Conception  F-X Abrassart 

 
 

 

Ce stage   pris en charge par la caisse dôassurance maladie, se d®roulera en 2 
jours de formation théorique les 22 et 23 octobre 2009 au centre hospitalier St 
Eloi, service, dermatologie, à Montpellier . 
2 jours de pratique suivront d®but d®cembre, sous réserve de modifications. 
Attention les dates et lieux sont différents de ceux initialement annoncés sur la pla-
quette dôinformation de la FCC. 
  
Une indemnisation est prévue par la CPAM pour perte de ressources: 210 Euro par 
jour de stage dans la limite de 5 jours par année civile. 
  
 

Contactez lôorganisme de formation agr®® pour vous inscrire:  
 

Réseau Ville Hôpital Plaies et Cicatrisation du Languedoc-Roussillon. 
Tel:04.67.65.01.47 

Reseauplaiesetcicatrisation@orange.fr 
 

ATTENTION: le SPLR nôest pas formateur 
Donc ne nous contactez pas pour lôorganisation de cette formation 

Le nombre de places est très limité (25 participants)  
Nôattendez pas ! 

 
 
Nous vous rappelons que pour lôutilisation de la lettre POD, le praticien doit pouvoir 
justifier aupr¯s de sa caisse dôune formation valid®e par lôANREP, DU, formation en 
réseau, formation diabète de moins de 5 ans et bien sur de la formation conven-
tionnelle. Des contrôles ont lieu. 
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L'affichage des tarifs  

Vous êtes désormais tenu d'afficher, de manière visible et lisible dans votre salle d'attente ou, à défaut, dans votre 
lieu d'exercice, les tarifs (ou fourchettes de tarifs) des honoraires que vous pratiquez ainsi que leur tarif de rembour-
sement par l'assurance maladie. 
 

Cette obligation d'affichage concerne au moins cinq des prestations que vous pratiquez le plus couramment. 

Depuis le 13 février 2009, de nouvelles dispositions du code de la santé publique imposent à tous les profes-
sionnels de sant® qui re­oivent des patients dôafficher les tarifs de leurs honoraires. Le point sur toutes les in-

formations tarifaires que vous devez afficher. 

Les autres informations à afficher  

En plus des tarifs de vos honoraires, vous devez aussi afficher de manière visible et lisible dans votre salle d'attente ou, à dé-
faut, dans votre lieu d'exercice, un des textes suivants, correspondant à votre situation conventionnelle : 

1) Vous °tes conventionn® 

Vous devez afficher le texte suivant : 

 

2) Vous n'°tes pas conventionn® 

Vous devez afficher le texte suivant : 

 

« Votre professionnel de santé pratique des honoraires conformes aux tarifs de l'assurance maladie. Ces tarifs ne peu-

vent être dépassés, sauf en cas d'exigence exceptionnelle de votre part, s'agissant de l'horaire ou du lieu des actes pra-
tiqués.  
Si votre professionnel de santé vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés par l'assurance ma-
ladie, il doit obligatoirement vous en informer.  

Dans le cas prévu ci-dessus où votre professionnel de santé peut déterminer librement ses honoraires ou ses dépasse-

ments d'honoraires, il en détermine le montant avec tact et mesure. » 

« Votre professionnel de santé n'est pas conventionné avec l'assurance maladie ; il détermine librement le montant de ses 
honoraires. Le remboursement de l'assurance maladie se fait sur la base des tarifs d'autorité, dont le montant est très inférieur 
aux tarifs de remboursement pour les professionnels de santé conventionnés. 
Si votre professionnel de santé vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés par l'assurance maladie, il 
doit obligatoirement vous en informer. » 

A savoir:  
Depuis le 1er février 2009, en cas de dépassement d'honoraires, vous êtes tenu de remettre à votre patient une in-
formation ®crite pr®alable d¯s lors que le montant des honoraires que vous facturez est ®gal ou sup®rieur ¨ 70 ú, 
dépassement d'honoraires inclus. 
(source : arr°t® du 2 octobre 2008 publi® au JO du 11 octobre 2008)(Source AMELI ); 
 
Codification des orthèses plantaires: Attention les orthèses plantaires thermoformées ne peuvent en aucun cas être 
codifiées avec le 201B004.  
Dôautre part si vous nôavez pas dôagr®ment ANREP vous ne pouvez pratiquer la POD, des contr¹les sont faits par 
les caisses 

Source: WWW.Ameli.fr 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/pedicures-podologues/exercer-au-quotidien/affichage-des-tarifs/les-autres-informations-a-afficher.php
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Nouveau site pour les Podologues de la FNP et de lôUFSP 

La Fédération Nationale des Podologues vient de moderniser son site afin de rendre plus accessibles les infor-

mations en direction de ses adhérents, mais également des autres professionnels, des étudiants et du public. 

Le site de la prévention a fait peau neuve aussi, bref ils sont plus illustrés et plus clairs. 

 www.fnp-online.org    www.sante-du-pied.org      

Formation hygiène en collabora-
tion avec lô®cole de Sor¯ze  

 
Samedi 10/10/2009 à NIMES, Samedi 
28/11/2009 ¨ BEZIERS, Samedi 05/12/2009 ¨ 
PERPIGNAN 
 

ASSEMBLEE GENERALE du 
SPLR le samedi 28 novembre à la 
maison des profession libérales 
spéciale « évolution des textes» ... 

 

Une autre bonne nouvelle:parution au journal officiel du 24 août 2009 du décret n° 2009-983. 
Ce décret instaure l'article D.4322-1-1 au code de santé publique ainsi rédigé : 
 
« Art. D. 4322-1-1. ï Les pédicures-podologues sont autorisés à renouveler et, le cas échéant, à adapter des 
prescriptions m®dicales dôorth¯ses plantaires datant de moins de trois ans, sous r®serve que le m®decin nôait pas 
exclu la possibilit® de renouvellement et dôadaptation sans nouvelle prescription par une mention expresse 
port®e sur lôordonnance initiale. 
« Les pédicures-podologues informent le médecin prescripteur ou, le cas échéant, un autre médecin désigné 

par le patient du renouvellement et, sôil y a lieu, de lôadaptation de la prescription m®dicale initiale. è 

 
Lôaction ®nergique de la FNP aupr¯s des instances minist®rielles a permis la publication au journal officiel du d®cret 
2009-956 du 29 juillet 2009 modifiant lôarticle R.165.1 du code de la s®curit® sociale. Cet arr°t® prendra effet ¨ 
compter du 1er janvier 2010 et permettra la prise en charge des topiques et pansements prescrits par le Pédicure-
Podologue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La modification n'est applicable qu'à partir du 1° janvier 2010  ! 
Lôarr°t® du 13 juillet 2009 modifie la codification comme suit: 
Pour les orthèses plantaires:  
201B001 devient 2180450 pour les OP en dessous du 28. 
201B002 devient 2122121 pour les OP du 28 au 37. 
201B003 devient 2140455 pour les OP au dessus du 37. 
201B004 devient 2158449. 
 
Pour les chaussures thérapeutiques de série:  
201H00 CHUP mod¯les Coumayeur/podiab¯tes,NEUT, Ref 4933507 devient 2121831. 
201H00 CHUP //        //                 //                 //            , Ref  4933505 devient 2141934. 
201H00 CHUP, adulte, MAZAUD,PANTORZOTE,devient 2161500 

http://www.fnp-online.org/



